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Le présent document constitue le mémoire de réponse du pétitionnaire aux 

recommandations formulées dans l’avis de de la MRAe n° 2022APREU8, avis daté du 

2 août 2022 dans le cadre de l’instruction de l’évaluation environnementale déposée 

par Akuo Indian Ocean pour la réalisation d’une centrale photovoltaïque flottante sur 

la retenue collinaire de Piton Marcelin. 

Le mémoire ci-dessous, reprend les recommandations de l’avis et apporte des 

éléments aux différentes recommandations formulées par la MRAe 

1 Recommandation n°1 

Recommandation de la MRAE : Réponse du porteur de projet :  

 « L’AE recommande 

d’actualiser les données sur 

le contexte hydrologique 

avec les données disponibles 

issues de l’état des lieux du 

SDAGE de la Réunion adopté 

par le comité de l’eau et de la 

biodiversité du bassin de La 

Réunion, puis approuvé par 

arrêté préfectoral le 19 

décembre 2019. » 

L’état initial a été actualisé sur ce point. Cette actualisation concerne 

les pages 41 à 44 de l’étude d’impact. 

 

2 Recommandation n°2  

Recommandation de la MRAE : Réponse du porteur de projet :  

« Compte tenu de la remise 

en cause du rôle secondaire 

de défense des forêts contre 

les incendies pour 

l’alimentation possible des 

hélicoptères bombardiers 

d’eau par l’installation des 

panneaux sur la retenue 

collinaire, l’Ae recommande 

de compléter le rapport 

d’une évaluation des 

conséquences de la perte de 

Chaque incendie de forêt détruit tout ou partie des animaux et 

végétaux sur son passage ; seuls certains oiseaux arrivent à s’enfuir à 

l’approche du front de feu. 

Le dispositif de lutte contre les feux de forêt et d’espaces naturels à La 

Réunion repose sur une anticipation forte pour détecter rapidement 

les départs de feu et engager les moyens adaptés.  



 

 

1 Source : https://daaf.reunion.agriculture.gouv.fr/defense-de-la-foret-contre-l-incendie-r366.html 

cet usage en cas d’incendie 

et de justifier de 

l’équivalence du dispositif de 

compensation proposé. » 

 

Pour cela, le plan départemental de protection de la forêt contre 

l’incendie (PDPFCI)1 définit les grandes orientations en matière de 

prévention et de lutte contre les incendies, les actions à mener et les 

objectifs à atteindre en prenant en compte les feux et les 

aménagements ainsi que leur planification.  

Sa déclinaison opérationnelle apparaît dans les plans de massifs (Le 

Volcan, Hauts de l'Ouest, Les Hauts de Saint Denis, La Montagne, Roche 

Écrite, Volcan, Étang Salé, La Grande Chaloupe, Mafate, Cilaos) qui 

localisent les dispositifs existants à disposition, et les dispositifs à 

réaliser, afin de mettre en place une stratégie locale et opérationnelle. 

 

Figure 1 : Localisation des massifs faisant l'objet d'un plan de massifs 

Les points d’eau utilisés pour chaque plan massif en cas d’incendie, 

peuvent être regroupés en deux grandes catégories : 

• Réseau DFCI : Il s’agit des 3 catégories de points d’eau 
strictement utilisés pour la lutte contre les incendies de forêt.  

• Réseau DECI : Il s’agit des poteaux et bornes incendies utilisés 
pour la lutte contre les incendies urbain. Ils sont définis et 
normalisés dans le cadre d’une politique dite de Défense 
Extérieure Contre l’Incendie (DECI).  

D’un point de vue réglementaire et opérationnel, le réseau DECI peut 

être utilisé dans la lutte feux de forêt. En revanche le réseau DFCI ne 

peut pas participer à la couverture en eau de la DECI. 



 

 

Le site d’implantation du projet de centrale solaire photovoltaïque 

flottant (localisé sur la carte ci-dessous) se situe dans le plan du massif 

du volcan, ou l’on compte 8 équipements de type DFCI. Ces 

équipements intègrent en complément de nombreuses retenues 

collinaires dont l’usage initial est agricole. Ce réseau constitue un 

apport d’eau supplémentaire non négligeable parfois disposé dans des 

zones stratégiques. Les services de la DAAF ont recensé les retenues 

collinaires à usage agricole (103 identifiées pour le périmètre du 

PMPFCI Volcan). 

Toutefois comme indiqué sur la carte ci-dessous, la retenue collinaire 

PITON MARCELIN, n’est aujourd’hui pas identifiée comme points 

d’eau DECI ou DFCI ni dans les plans de développement de ces points 

d’eau. Aussi cet ouvrage d’irrigation agricole reste un moyen 

complémentaire pour renforcer le dispositif de lutte contre les feux de 

forêts. Aussi, et dans ce sens, il est prévu d’équiper le site en amont 

avec un Point d’Eau Incendie (PEI). Ce PEI sera accessible aux sapeurs-

pompiers, en tout temps, sans nécessiter d’entrer dans l’enceinte 

photovoltaïque (Annexe 1 : voir échanges avec le SDIS). 

La compensation, liée à la perte d’usage de la retenue collinaire 

comme moyen complémentaire de lutte contre l’incendie, qui prévoit 

une borne incendie ne permettra pas le remplissage des hélicoptères 

bombardiers d’eau mais des camions citernes incendie.  

Les retenues d’eau accessibles aux hélicoptères bombardiers d’eau 

peuvent permettre une action rapide sur un départ de feu, en 

s’affranchissant des contraintes routières. Néanmoins comme 

l’indique le document, « les moyens aériens s’ils sont d’un appui 

précieux et déterminant dans la maîtrise initiale du feu ils ne se 

suffisent pas seuls : un feu s’éteint « au sol » avec des sapeurs-

pompiers et des personnels au contact des lisières ».  

La compensation de cet usage par un Point d’Eau incendie à l’aval du 

site permettra donc bien de renforcer le dispositif de lutte contre les 

incendies.  

A noter également, que 3 autres retenues collinaires sont identifiées 

dans le dispositif et localisées dans un rayon de 2 km à vol d’oiseau de 

la retenue collinaire. 



 

Projet  



 

 

3 Recommandation n°3 

Recommandation de la MRAE  Réponse du porteur de projet  

Projet  



« Afin d’atténuer de manière 

optimale les impacts 

paysagers des projets du 

secteur, l’Ae recommande 

que le dossier étudie la 

possibilité de mutualiser les 

locaux techniques avec le 

deuxième projet de centrale 

flottante sur le deuxième 

plan d’eau (retenue des 

Herbes Blanches visible sur 

l’extrait de la page 123) 

évoqué dans la partie 

relative aux effets cumulés. » 

La performance d’une centrale électrique PV peut être optimisée par 

une combinaison de plusieurs facteurs favorables, l’objectif est de 

minimiser les pertes. 

La résistance électrique dans le câble, qui est proportionnelle à la 

longueur et inversement proportionnelle à la section du câble, entre 

les modules et les bornes d’entrée de l’onduleur donnent lieu à des 

chutes de potentiel, communément appelées « chute de tension ». 

Cela va induire des pertes de puissance et conduit à une dissipation 

d’énergie par effet joule. Pour éviter tout autre effet indésirable, cette 

perte doit être inférieure à 3%. L'optimisation technico-économique 

d'une installation photovoltaïque conduit donc à réduire au maximum 

ces chutes de tension et par conséquent les longueurs de câble. 

D’autre part, et comme pour tous type de centrale photovoltaïque, 

l’objectif est aussi de faciliter son exploitation et sa maintenance. 

L’exploitation de ce type de centrale est par nature plus complexe, 

avec une accessibilité aux composants qui est réduite.  

La proximité des locaux à la centrale permet une réactivité accrue en 

cas de problème : manœuvre de consignation, coupure d’urgence de 

la production d’électricité. Surtout au regard de la topographie du site 

qui nécessiterait, si les locaux sont regroupés, un déplacement en 

voiture multipliant alors le temps d’intervention. 

L’emplacement des locaux a donc été choisi pour minimiser les 

chemins de câbles et les pertes électriques associées, ainsi que pour 

faciliter la maintenance et l’exploitation de la centrale.  

L’ensemble de ces contraintes explique qu’il n’est pas envisageable 

de mutualiser les locaux techniques de la centrale photovoltaïque 

flottante envisagée sur la retenue des Herbes Blanches. 

Dans le sens du commentaire de l’Ae, il est toutefois prévu une 

mutualisation des designs/habillages des locaux techniques afin 

d’atténuer l’impact paysager (MR7 : Utilisation de bardage type bois 

pour les locaux techniques et le poste de livraison). 

 

4 Recommandation n°4 

Recommandation de la MRAE : Réponse du porteur de projet  



« L’Ae recommande au 

porteur de projet de se 

rapprocher de la CASUD 

pour prendre connaissance 

de l’état d’avancement du 

projet d’alimentation en 

eau potable depuis la 

retenue collinaire du piton 

Marcellin et apporter la 

garantie de la 

compatibilité du projet de 

centrale photovoltaïque 

flottante avec les usages 

de l’eau à venir. » 

Ce point a fait l’objet d’échange avec la marie du Tampon. Les services 

nous ont indiqués que l'eau brute de ces ouvrages n'est pas destinée à 

être injectée dans le réseau d'eau potable. Il s'agit d'eau exclusivement 

à usage d,e l'agriculture. Un courrier signé du maire atteste de 

l’absence de ce type de projet sur la retenue (Annexe 2). 

5 Recommandation n°5 

Recommandation de la MRAE : Réponse du porteur de projet  

« Afin de compléter les 

données sur l’avifaune et la 

faune aquatique, l’Ae 

recommande de compléter 

l’état initial des résultats de 

l’étude réalisée par la 

commune sur le retour 

d’expérience des effets des 

centrales photovoltaïques 

sur plans d’eau en phase 

exploitation sur la 

biodiversité. » 

Il n’existe pas de centrale photovoltaïque flottante de cette ampleur à 

La Réunion qui permettrait d’apporter un retour d’expérience sur 

l’impact des projets de ce type sur l’avifaune et la faune aquatique.  

Par ailleurs, la réalisation de l’étude en question, à savoir une mesure 

d’accompagnement préconisant d’étudier les effets de la retenue 

collinaire sur la faune des plans d’eau n’ayant pas été prescrite dans 

l’arrêté portant autorisation au titre de de l’article L214-3 du code de 

l’environnement de la retenue collinaire du Piton Rouge sur la commune 

du Tampon (l'arrêté préfectoral 2017-2636/SG/DRECV, cf. annexe 3) 

cette dernière n’a pas été réalisée. 

6 Recommandation n°6 

Recommandation de la MRAE : Réponse du porteur de projet  

« L’Ae recommande au 

porteur de projet de faire 

mention d’autres secteurs 

La réalisation d’une centrale photovoltaïque flottante est issue d’un 

appel à projet passé en 2020 par la commune du Tampon.  



alternatifs d’implantation 

raisonnablement 

envisageables a minima à 

l’échelle intercommunale et 

de conduire à une analyse au 

regard des enjeux de 

paysage et de ressource en 

eaux pour faire valoir le 

moindre impact 

environnemental du site 

retenu. » 

Le choix des élus locaux d’implanter le projet sur cette retenue a été 

guidé d’une part par la possibilité qu’offraient les documents 

d’urbanisme à accueillir des projets d’énergies renouvelables et 

d’autre part à limiter les incidences sur l’environnement en termes 

d’artificialisation des sols.   

En effet, pour limiter l'artificialisation des sols et maîtriser la 

consommation d'espace naturel et agricole, les terrains à privilégier 

pour l’implantation des projets de centrales photovoltaïques sont les 

sites déjà dégradés ou artificialisés. Ce point est d’ailleurs indiqué 

dans la circulaire du 18 décembre 2009 relative au développement et 

au contrôle des centrales photovoltaïques au sol qui réaffirme la 

priorité donnée à l’intégration du photovoltaïque aux bâtiments et 

sur les sites déjà artificialisés. Ainsi, pour les implantations au sol, il 

convient de privilégier les zones urbanisées (U) et à urbaniser (AU) 

des plans locaux d’urbanisme (PLU).  

Le choix d’implantation du projet s’est porté sur la retenue collinaire 

puisque cette implantation permettait : 

➢ d’éviter la consommation d’espaces naturels et agricoles et 
limiter l’artificialisation des sols ; 

➢ de limiter ses impacts paysagers ; 
➢ de respecter les secteurs favorables identifiés dans les 

documents d’urbanisme. 

Pour rappel, l’étude d’impact conclut à des niveaux d’impacts 

résiduels non notables allant de négligeables à faibles (cf. tableau de 

synthèse p.163 à 166 de l’étude d’impact).  

Par ailleurs, le Tampon est la plus importante commune agricole du 

département et la majeure partie de la surface de la commune est 

répartie entre surface Agricole (A) et surface Naturelle (N), qui 

représentent à elles seules 85% de la superficie de la commune. 

 

L’installation des centrales solaires dans les zones classées Naturelle 

et Agricole y est envisageable, sous conditions strictes de 



compatibilité avec la vocation des secteurs considérés. C’est d’ailleurs 

pour prendre en compte ces enjeux de préservation que le groupe 

AKUO a été le précurseur depuis 2007 à la Réunion du concept 

d’Agrinergie®. 

Compte tenu de tous les éléments cités ci-dessus, la retenue 

collinaire « Piton marcelin » s’est logiquement imposée comme une 

opportunité d’implantation privilégiée. 
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